
 

 
 

Assemblée générale 
de la FFVL du 26 mars 2023  

 
Compte-rendu 

 
L’AG s’est tenue en distanciel, sur la plateforme collaborative Teams.  

Les votes de l’AG se sont déroulés au moyen d’un dispositif électronique 
géré par une société spécialisée (Votebox/Quizzbox). 

L’AG a été enregistrée après que les participants en ont été informés. 
 

 
Nombre d’inscrits : 118 574 voix – quorum : 39 525 voix 

 
 

Vote n°1 – Vote pour déterminer le quorum de cette assemblée générale 
 
Résultats 
Nombre de votants connectés au dispositif : 44717 voix. 
Ont participé au vote : 43909 voix (soit 37,03 %).         
 
Avec 44717 voix enregistrées, le quorum fixé par nos statuts aux 33 % requis étant atteint, 
l’assemblée générale peut débuter. 
Le nombre de voix maximum enregistrées pendant cette AG en distanciel a été de 48022 
voix. 
 
Le secrétaire général, Michel Joulot accueille les participants.  
Après avoir rappelé les règles à respecter pour que la réunion se déroule bien, il ouvre la séance. 
 
 
 
 
Vote n°2 - Approbation du PV de l'AG du 27 mars 2022 
 
Résultats du vote 2 sur l’approbation du PV de l’AG du 27 mars 2022 
          Connectés : 47733 voix            Ont participé au vote : 42665 voix 

Exprimés : Pour : 42317 voix (100 % des suffrages exprimés) 
Abstentions : 348 voix 
 

La résolution est adoptée : le PV de l’AG du 27 mars 2022 est approuvé.  
 Voir le PV 

 
 

https://federation.ffvl.fr/sites/ffvl.fr/files/AG23-VOTE2-PV_AG_27_mars_2022_Vdef-pourvalidation.pdf
https://federation.ffvl.fr/sites/ffvl.fr/files/AG23-VOTE2-PV_AG_27_mars_2022_Vdef-pourvalidation.pdf
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Vote n°3 – Rapport d’activité du président  
Rapport d’activité du secrétaire général, Michel Joulot 
 

En 2022 le nouveau président et le nouveau secrétaire ont poursuivi le travail engagé selon les 
trois grands axes prioritaires : la sécurité, les espaces de pratique, et l’ouverture et dynamisme 
de la fédération.  
 

Le nombre des licenciés a continué d’augmenter, un peu moins que les deux dernières années 
qui ont suivi la covid.  
 

En 2022 nous avons constaté une augmentation du nombre des accidents, notamment en 
pratique encadrée. Les rapports d’accident sont disponibles sur le site internet de la FFVL.  
Le réseau des animateurs continue à se déployer. Les actions « volez mieux » se sont 
poursuivies avec succès. Une charte visant à harmoniser le travail des ateliers de contrôle a été 
mise en place. Le laboratoire « test » développe ses services en vue d’homologuer des voiles.   
 

Un énorme travail de mise à jour des données de la base des sites de pratique a été réalisé.  
Une convention avec les organisations naturalistes est en cours de signature afin de coordonner 
nos pratiques sportives et la protection de certaines espèces.  
 

La fédération collabore également avec les organismes internationaux pour résoudre des 
problématiques liées à l’espace aérien.  
 

Un accompagnement important est réalisé par la commission Féminine, la commission 
Hand’Icare et la commission Jeunes pour dynamiser la fédération. Les moyens de 
communication ont été renforcés en 2022. Le travail de la commission Développement durable 
continue notamment auprès des organisations naturalistes de protection de la faune.  
 

En compétition nos sportifs ont remporté des podiums dans plusieurs de nos disciplines. Des 
championnats de France ont été réalisés pour les disciplines pour lesquelles nous avons la 
délégation.  
 

Les licenciés sont incités à déclarer leurs vols afin de constituer un historique de nos pratiques 
sur les sites, qui permettra de justifier de nos activités de vol libre quand cela s’avère nécessaire. 
 
Michel Joulot remercie les 3 000 bénévoles qui s’investissent dans la fédération pour leur 
implication.  
 
 

Rapport moral du président, Jean-Louis Coste 
 

L’accidentalité augmente et a pour conséquence la fragilité de nos pratiques. La sécurité est un 
sujet essentiel qui doit être travaillé collectivement pour faire encore émerger les pistes 
d’amélioration. Une prise de conscience collective et une remise en question de nos pratiques 
sont nécessaires. 
Une mission d’étude de l’accidentalité en pratique encadrée, a été confiée à Fabrice Levoyer, 
Jean-François Chapuis et Jean-Philippe Gallat pour dégager des recommandations de sécurité.  
 
L’espace aérien constitue un second sujet important : nous partageons cet espace avec d’autres 
pratiquants d’autres sports, avec l’armée et les oiseaux. 
 

La collaboration avec l’armée se fait en bonne intelligence. Yohan Gorlier remplace François 
Cuizinaud (conseiller technique parti à la retraite) pour assurer l’interface avec l’armée. 
Il est important de rappeler aux licenciés de vérifier que l’espace aérien est bien « libre » avant 
d’aller voler.  
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Concernant les échanges avec les ligues de protections des oiseaux, une convention ZSM est en 
cours de signature avec les organisations naturalistes afin de préserver des bulles de quiétude.  
 

Un énorme travail de mise à jour de la base de données des sites de pratique a été réalisé. Pour 
rappel, lorsque le site est déclaré à la FFVL le propriétaire bénéficie de la couverture en 
responsabilité civile du contrat de la FFVL. 
 

La réussite de la Coupe Icare qui va fêter ses 50 ans montre le dynamisme de nos activités. Un 
nouveau stand fédéral y sera inauguré en 2023. Les membres du Comité directeur seront 
présents. Jean-Louis Coste invite tous les clubs à y participer. L’idée d’organiser « un café des 
présidents de club » est proposée. 
 

La France accueille fin mai, le championnat du monde de parapente, pour lequel l’organisateur 
Philippe Roéa président d’Air Évènement, met tout en œuvre pour que cette manifestation soit 
réussie et soit un grand moment de compétition. 
 

Chaque année à l’automne plusieurs rassemblements ont lieu (moniteurs, animateurs sécurité, 
RRF etc.) pour traiter de sujets divers.  
Un congrès va être organisé afin de partager, échanger et mettre en commun le travail accompli 
par chaque commission. Cet échange transverse est essentiel pour le dynamisme de notre 
fédération. Cet évènement constituera un second temps fort de la vie fédérale. 
 

L’assemblée générale constitutive de la fédération a eu lieu à Grenoble le 12 mai 1974.  
La FFVL fêtera donc ses 50 ans en 2024 : c’est l’occasion d’organiser un évènement festif.  
Un comité va réfléchir et travailler à l’organisation de cet évènement fédérateur pour tous les 
clubs, et partager la passion du vol libre avec des non-volants.  
 
Questions et remarques :  
Est-ce qu’on va développer l’activité « buggy » en kite ?  
La FFVL n’a pas la délégation pour l’ensemble du kite terrestre. La pratique du « buggy » est 
partagée avec la Fédération de Char à Voile (FFCV) avec laquelle la FFVL collabore. 
La FFVL souhaite rester dans cette dynamique. Il faudrait développer cette discipline.  
  
Certains présidents de club de kite ont l’impression d’être « oubliés » dans les organes 
déconcentrés :  les ligues et les CDVL, où souvent seuls les sujets liés au parapente sont 
abordés. Peut-on avoir une organisation moins pyramidale ?   
Il n’est pas toujours simple d’exister lorsqu’on est en minorité.  
Le Comité National Kite (CNK) est là pour répondre au besoin de cohésion de la discipline. Il 
travaille à améliorer la représentativité du kite. Localement, les clubs de kite doivent faire 
remonter leurs demandes afin de construire des évènements.  
Au niveau des ligues les sujets tournent autour du parapente parce que souvent le kite n’est pas 
suffisamment représenté.  

 
Résultats du vote 3 sur le rapport d’activité du président  
 

          Connectés :  49550 voix           Ont participé au vote : 47448 voix 
          Exprimés :    Pour : 47447 voix (100%)  
          Abstentions : 1 voix  
 

La résolution est adoptée : le rapport moral du président est validé.  
                 Voir la présentation en séance (pages 10 à 18) 

          Voir le rapport (intégralité)  
 

https://federation.ffvl.fr/sites/ffvl.fr/files/AGFFVL2023-presentation-vdef-faite-en-seance.pdf
https://federation.ffvl.fr/sites/ffvl.fr/files/VOTE03-rapport-moral_activite_2022.pdf
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Vote n°4 – Vote sur le rapport financier et quitus à donner au trésorier  
Rapport financier du trésorier 
L’année 2022 marque la reprise de nos activités après la covid : le volume des licences tend à 
atteindre le niveau de 2017.  
 

La fédération est en bonne santé financière : les comptes de l’exercice 2022 se soldent par un 
résultat excédentaire de 312 142 € (dont 84 867 € ont été réservés pour l’achat d’un local – voté 
par l’AG 2022).  
Le projet d’achat d’un local dans le bassin annecien va pouvoir être concrétisé.  
 
 

Le trésorier Jean-Claude Bénintende, remercie les gestionnaires des différentes lignes 
budgétaires d’avoir respecté le budget prévisionnel.  
 

Rapport de la commission Financière 
La commission Financière constitue un œil extérieur en charge de vérifier l’organisation 
financière de la fédération. Elle se compose de trois personnes.  
Sarah Gill remercie Stéphane Thiebault qui a démissionné, pour son implication au sein de la 
commission.  
 

Sara Gill indique que la commission Financière n’a rien constaté de particulier dans la gestion 
comptable de la FFVL. 
 

La commission Financière recommande que les notes de frais soient transmises dans les deux 
mois afin de respecter le règlement.  
Sur 15 ligues, 6 d’entre elles n’ont pas transmis en 2022 leur bilan financier 2021.   
Le laboratoire test n’est toujours pas à l’équilibre financier en 2022.  
La commission Financière est satisfaite de la mise en place d’un magazine numérique pour 
remplacer l’actuel Vol Passion qui constitue un gouffre financier.  
 

Une évolution du règlement financier va être proposée au vote de l’AG, afin d’intégrer la 
possibilité de transmettre les notes de frais dématérialisées. 
 

Rapports du commissaire aux comptes  
Nicolas Picard a été missionné par SR-Audit pour effectuer l’audit des comptes de la fédération 
et l’analyse des procédures internes.  
 

La gestion est saine et aucun élément particulier n’a été relevé. Le commissaire valide donc les 
comptes annuels de la FFVL.  
 
Questions et remarques  
Comment sont subventionnées les compétitions ?  
Chaque discipline gère les subventions accordées pour l’organisation de certaines compétitions 
importantes. Les ligues et CDVL peuvent également accorder des aides.  
 
A quoi correspond le seuil de 600 € reversé aux ligues ? 
Ce seuil a été instauré afin que les « petites ligues » puissent recevoir une subvention.  
 
Concernant les produits financiers, les rendements actuels sont faibles. 
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Bruno Ferry-Wilczek intervient pour rappeler que la vérification des conventions réglementées 
par le commissaire aux comptes permet de valider que les membres du comité directeur ne sont 
pas en conflit d’intérêt par rapport à une décision qu’ils auraient eu à prendre.  
À l’échelon fédéral, cette mission est confiée au comité d’Éthique que chacun peut solliciter.  
 
Résultats du vote 4 sur le rapport financier et quitus à donner au trésorier 
          Connectés :  49716 voix           Ont participé au vote : 48655 voix 
          Exprimés :    Pour : 46413 voix (100%)  
          Abstentions : 2242 voix  
 
La résolution est adoptée : le rapport financier est validé et quitus donné au trésorier.                                                

 
 

 Voir la présentation en séance (pages 19 à 25) 
      Voir les rapports (intégralité) 

 

 
Vote 5 – Proposition d’affectation du résultat de l’exercice 2022 
L’assemblée générale du 27 mars 2022 a validé le projet d’acquisition d’un local dans le bassin 
annecien pour accueillir le laboratoire test fédéral, l’équipe de France de parapente et, 
éventuellement le siège de la ligue AURA, pour une enveloppe maximale de 600 000 €.   
 
Pour rappel le résultat de l’exercice 2021 soit 330 002 € a été affecté en « réserve pour projet » 
et une enveloppe de 84 867 € a été réservée sur le budget 2022. 
 
Les 284 000 € réservés à l’achat du siège de la FFVL seront réintégrés dans les fonds propres. 
L’an prochain la FFVL sera propriétaire des locaux de Nice.  
 
Le comité directeur propose d’affecter le résultat de l’exercice 2022 : 

- 150 000 € en « réserve pour projet »  
- 164 142 € en « fonds propres statutaires ».  

 
Résultats du vote 5 sur l’affectation du résultat de l’exercice 2022 
          Connectés :  50116 voix           Ont participé au vote : 45180 voix 
          Exprimés :    Pour : 42752 voix (96,38%) Contre : 1605 voix (3,62%) 
          Abstentions : 823 voix  
 
La résolution est adoptée.       

 Voir la présentation faite en séance  
(pages 26 et 27) 

 
 
 
 
 
 
 
 

https://federation.ffvl.fr/sites/ffvl.fr/files/AGFFVL2023-presentation-vdef-faite-en-seance.pdf
https://federation.ffvl.fr/ag-ffvl-2023
https://federation.ffvl.fr/ag-ffvl-2023
https://federation.ffvl.fr/sites/ffvl.fr/files/AGFFVL2023-presentation-vdef-faite-en-seance.pdf
https://federation.ffvl.fr/sites/ffvl.fr/files/AGFFVL2023-presentation-vdef-faite-en-seance.pdf
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Vote n°6 – Projet immobilier : mandat à donner au Comité directeur 
 
Le choix de transférer le laboratoire test s’est porté sur le bassin annécien parce que la région 
est plus centrale que les Pyrénées et concentre un grand nombre de fabricants.  
 
Dans le bassin annecien non seulement les prix sont exorbitants, mais peu de locaux sont 
proposés à la vente.  
L’association du Grand Lac qui est une collectivité locale a été contactée. Elle ne vend pas de 
terrain mais les loue en bail emphytéotique (bail de 99 ans, pouvant être reconduit).  
 

Le Comité directeur propose à l’AG de valider la signature du bail pour y construire un bâtiment 
de 500 m² pouvant évoluer jusqu’à 1 000 m². À la fin du bail, s’il n’est pas reconduit le 
propriétaire récupère terrain et bâtiment. Il n’y a pas d’obligation de détruire le bâtiment.  
 
 
Questions et remarques  
Quel est le coût du bail ? quelle sera la charge foncière ?  
Pour l’instant le montant du bail n’est pas connu : la négociation est en cours.  
La FFVL souhaite un terrain proche du lac et attend qu’on lui fasse une proposition.  
 
Est-ce que la ligue AURA participe au financement du projet ?  
C’est la FFVL qui signe le bail. Des montages financiers peuvent être envisagés mais cela n’est 
pas une obligation. La ligue AURA versera un loyer pour l’hébergement de son siège.  
Des investissements dans d’autres régions pourront être étudiés par la suite.  
 
Il y a une grande différence entre acheter un local qui appartiendra à la FFVL et signer un bail 
emphytéotique.  
Le coût d’un achat dans ce secteur s’avère extrêmement onéreux : il faudrait tripler le budget.  
Le bail emphytéotique constitue une solution qui permet de pouvoir nous implanter dans cette 
région à forte charge foncière. Le bail peut être reconduit.   
 
Résultats du vote 6 sur le projet immobilier : mandat à donner au Comité directeur 
          Connectés :  50116 voix           Ont participé au vote : 47115 voix 
          Exprimés :    Pour : 37532 voix (89,82%) Contre : 4253 voix (10,18%) 
          Abstentions : 5330 voix  
 
La résolution est adoptée : mandat est donné au comité directeur pour s’engager sur un bail 
emphytéotique.   

           Voir présentation faite en séance 
(page 27) 

 
 
Vote n°7 – Acquisition sites de pratique (St Marc d’Ouilly – Topex – Daubeuf) 
 
Ces trois terrains sont des sites majeurs pour la pratique de nos activités de vol libre : les acheter 
c’est pérenniser nos pratiques. En 2022 la FFVL a fait trois acquisitions.  
 
 
 

https://federation.ffvl.fr/sites/ffvl.fr/files/AGFFVL2023-presentation-vdef-faite-en-seance.pdf
https://federation.ffvl.fr/sites/ffvl.fr/files/AGFFVL2023-presentation-vdef-faite-en-seance.pdf
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St Marc d’Ouilly  
Ce terrain est proche de Clécy-St-Omer. Le secteur est très fréquenté notamment par les pilotes 
pratiquant le cross.  
La participation de la FFVL s’élève à 4 000 € 
 
TOPEX-AIXAM 
Il s’agit de finaliser l’acquisition du terrain pour laquelle l’assemblée générale de mars 2020 a 
donné mandat au comité directeur.  
Le secteur est également très fréquenté. Cet atterrissage est essentiel pour le site du Revard.  
Le coût du terrain est de 2 400 €.  
 
DAUBEUF – terrain de La Roquette 
Ce terrain était conventionné. Le propriétaire souhaitant le vendre, il faut l’acheter pour ne pas le 
perdre.  
Coût de l’achat : 3 688 €. 
 
Questions et remarques : 
Dans certains secteurs, notamment dans le Nord, l’accès aux sites dépend des associations 
naturalistes. Certaines demandent des accords financiers. Est-ce qu’au niveau de la fédération 
accorderait une aide aux clubs pour conclure un tel accord ?  
Des conventions peuvent être conclues avec les propriétaires des terrains lesquelles peuvent 
comprendre le règlement d’un loyer. Les conventions sont disponibles sur le site internet de la 
fédération.  
 
Résultats du vote 7 sur l’acquisition de sites de pratique  
          Connectés :  50346 voix           Ont participé au vote : 48122 voix 
          Exprimés :    Pour : 48022 voix (100%)  
          Abstentions : 100 voix  
 
La résolution est adoptée.   

Voir présentation faite en séance 
(pages 28 à 34) 

 
 
 
Vote n°8 – Election au Comité directeur – collège professionnel 
 
Élection des membres représentant le collège professionnel (OBL) 
 
Deux postes sont à pourvoir dans le collège professionnel dont un réservé à une femme.  
 
Une seule candidate Nancy Berger s’est présentée.  
Elle est monitrice depuis 2017, et a son école dans le bassin annécien.  
Elle a envie de s’investir à la fédération en tant que femme et professionnelle.  
 
Seul le collège professionnel vote.  
 
 

https://federation.ffvl.fr/sites/ffvl.fr/files/AGFFVL2023-presentation-vdef-faite-en-seance.pdf
https://federation.ffvl.fr/sites/ffvl.fr/files/AGFFVL2023-presentation-vdef-faite-en-seance.pdf
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Résultat du vote 8 sur l’élection au comité directeur – collège professionnel : 
Connectés : 1515 voix        Ont participé au vote : 1188 voix 
Poste à pourvoir : 2 

 
Nancy Berger est élue au comité directeur avec 1188 voix (100 %) à la majorité simple des 
voix des membres présents ou représentés. 
                               
Le poste du collège professionnel resté vacant est attribué au collège associatif conformément 
aux statuts de la FFVL (article 3.2.2).  
 

Voir présentation faite en séance 
(page 35) 

 
 
Vote n°9 – Élection au Comité directeur – Collège associatif  
 
Élection des membres représentant le collège associatif  
 
Deux postes sont à pourvoir : un poste libre et le poste transféré du collège professionnel.   
 
Deux candidats se sont présentés : Eric Irvoas et Philippe Moreau.  
 
Éric Irvoas n’ayant pas pu remettre un évènement prévu de longue date pour assister à l’AG, il 
est présenté par Christian Laubertie. 
Eric Irvoas est parapentiste. Il a mené une carrière professionnelle de conseil auprès 
d’organisations publiques et associatives. Il s’est déjà impliqué dans la vie fédérale puisqu’il a 
assuré la présidence de la ligue Midi-Pyrénées durant trois mandats et a occupé la fonction de 
président de l’assemblée des présidents de ligues pendant trois ans. Il souhaite s’investir à 
nouveau dans la fédération. 
 
Philippe Moreau est également parapentiste. Il a remplacé Mari-Paule Jacques au CDVL de 
Savoie.  
Il a produit l’émission de retransmission de la coupe du monde de parapente en Savoie en 2019. 
Il va reconduire cette action pour le championnat du monde de 2023.  Il a piloté le groupe qui a 
travaillé à l’élaboration de la charte Paracheck® qu’il espère faire évoluer vers un label.  
Il souhaite s’impliquer dans des travaux permettant la médiatisation et le développement du 
parapente.  
 
Seul le collège associatif vote.   
 
Résultats du vote 9 sur l’élection au comité directeur – collège associatif : 
          Connectés : 48865 voix        Ont participé au vote : 45812 voix 

Postes à pourvoir : 2 
 
Philippe Moreau est élu au comité directeur avec 42 694 voix ; Eric Irvoas est élu au 
comité directeur avec 34190 voix.  
                               

Voir présentation faite en séance 
(page 36) 

https://federation.ffvl.fr/sites/ffvl.fr/files/AGFFVL2023-presentation-vdef-faite-en-seance.pdf
https://federation.ffvl.fr/sites/ffvl.fr/files/AGFFVL2023-presentation-vdef-faite-en-seance.pdf
https://federation.ffvl.fr/sites/ffvl.fr/files/AGFFVL2023-presentation-vdef-faite-en-seance.pdf
https://federation.ffvl.fr/sites/ffvl.fr/files/AGFFVL2023-presentation-vdef-faite-en-seance.pdf


 

   Page 9 sur 17 
Vote2-projet-approbationPVAG26mars2023 

 
  

 
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 
 

Vote n°10 – Modifications des statuts  
 
Bruno Ferry-Wilczek, président de la commission des Statuts et règlements, présente le projet de 
modification des statuts qui a notamment pour but de mettre les statuts de la fédération en 
conformité et cohérence avec les directives ministérielles. 
 

Les modifications proposées consistent à :  
1. étendre l’objet social de manière à pouvoir assurer des services à des organismes 

étrangers, 
2. introduire la notion de responsabilité sociale et mettre en place un fond de solidarité, afin 

de se donner la possibilité de faire face à des évènements en lien avec le vol libre ou venir 
en aide à des personnes.  Le montant du fond de solidarité sera validé en AG chaque 
année, 

3. permettre au comité directeur de conclure des achats de terrains de pratique ou des baux 
pour un achat de moins de 30 000 € ou un bail de moins de 3 000 € par an. L’information 
des décisions sera faite à l’AG suivante. 

 

Une réflexion est en cours afin de satisfaire la demande du Ministère des sports d’instaurer la 
totale parité dans nos instances dirigeantes pour les prochaines élections : Comité directeur, 
Bureau directeur, Comités Nationaux. 
Des informations seront faites en cours d’année sur l’état d’avancement de ce dossier.  
Ces nouvelles dispositions imposent de trouver des candidates pour la prochaine élection du 
comité directeur.  
 
Questions et remarques : 
Dans l’avenir la féminisation des instances dirigeantes va s’étendre aux ligues, voire aux CDVLs 
puis aux clubs. Il va être difficile de trouver des bénévoles sur le terrain.  
La directive ne concerne maintenant que la fédération. Elle s’appliquera seulement aux ligues en 
2028.  
Afin de ne pas avoir trop de postes vacants dans les équipes dirigeantes, il faudra mobiliser les 
élus et les licenciés dans la recherche de talents féminins. Des femmes ont envie de s’impliquer 
dans la vie fédérale, il faut juste les motiver.  
 
Le manque de temps constitue le principal frein à l’investissement des femmes.  
 
Résultats du vote 10 sur la modification des statuts : 
          Connectés :  50381 voix           Ont participé au vote : 47026 voix 
          Exprimés :    Pour : 41725 voix (97,1%) Contre : 1256 voix (xx%) 
          Abstentions : 4045 voix  
 
Les modifications des statuts proposées sont validées par l’AG.  

Voir présentation faite en séance 
(pages 38 à 42) 

 
FIN DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 

https://federation.ffvl.fr/sites/ffvl.fr/files/AGFFVL2023-presentation-vdef-faite-en-seance.pdf
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Vote n°11 – Mise en conformité du règlement financier 
 
Sara Gill présidente de la commission Financière, présente les modifications proposées pour le 
règlement financier.  
 

Ils visent à : 
- se mettre en conformité avec la norme comptable qui a changé, 
- rendre possible la dématérialisation des justificatifs de note de frais afin de faciliter la 

gestion des notes de frais, 
- supprimer des spécificités comptables liées à l’OFP, la fédération n’étant plus un 

organisme de formation déclaré.  
 
Résultats du vote 11 sur la mise en conformité du règlement financier :  
          Connectés :  50381 voix           Ont participé au vote : 46522 voix 
          Exprimés :    Pour : 43500 voix (100%)  
          Abstentions : 3022 voix  
 
Les propositions de modification du règlement financier sont adoptées. 

Voir présentation faite en séance 
(pages 43 à 47 ) 

 

Vote n°12 - Budget prévisionnel 2023  
 
Jean-Claude Bénintende trésorier, présente le budget prévisionnel.  
 
Les produits sont calculés sur la base du réalisé de 2022 diminué de 5%. 
 

Les budgets prévisionnels transmis par les commissions et les comités nationaux ont été repris 
sauf lorsqu’ils n’étaient pas détaillés ou expliqués. C’est le cas de la demande du comité national 
cerf-volant pour l’organisation d’un évènement européen qui pourra être intégré au budget 
prévisionnel dès lors que les éléments du budget seront transmis.  
 

Pour le delta, la demande de budget pour l’entrainement de l’équipe de France sera prise en 
compte.  
 

L’assemblée générale a été provisionnée pour un évènement en présentiel.  
 
Résultats du vote 12 sur le budget prévisionnel :  
          Connectés :  50862 voix           Ont participé au vote : 45194 voix 
          Exprimés :    Pour : 42792 voix (100%)  
          Abstentions : 2402 voix  
 
Le budget prévisionnel présenté est adopté.                      

 Voir le prévisionnel 
 

Jean-claude Bénintende remercie les gestionnaires de ligne budgétaire pour avoir respecté les 
consignes.  
Il demande que les notes de frais soient envoyées régulièrement. De même les actions doivent 
être menées au fil de l’eau.  
Il remercie Sophie Maurel et son équipe pour tout le travail effectué.  
 

https://federation.ffvl.fr/sites/ffvl.fr/files/AGFFVL2023-presentation-vdef-faite-en-seance.pdf
https://federation.ffvl.fr/sites/ffvl.fr/files/AGFFVL2023-presentation-vdef-faite-en-seance.pdf
https://federation.ffvl.fr/sites/ffvl.fr/files/VOTE12-budget_previsionnel_2023.pdf
https://federation.ffvl.fr/sites/ffvl.fr/files/VOTE12-budget_previsionnel_2023.pdf
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Vote n°13 – Montant affecté au fond de solidarité 
 
Les statuts de la FFVL ont été modifié afin de permettre au comité directeur de gérer un imprévu 
entrant dans son objet social.  
 
Le comité directeur propose à l’AG d’affecter la somme de 20 000 € au fond de solidarité. 
 
Questions et remarques : 
Que devient la somme si elle n’est pas dépensée ? 
La somme reste affectée au fond de solidarité et sera complétée l’année suivante si besoin.  
Le comité directeur rendra compte de la dépense de ce fond dans les limites des 20 000 € 
alloués.  
 
Résultats du vote 13 sur le montant affecté au fond de solidarité :  
          Connectés :  50862 voix           Ont participé au vote : 46013 voix 
          Exprimés :    Pour : 38957 voix (93,5%) Contre : 2725 voix (6,5%) 
          Abstentions : 4331 voix  
 
La somme de 20 000 € est allouée au fond de solidarité.  

Voir présentation faite en séance 
(page49 )                                            

 
 
Vote n°14 – Cotisation 2024 / Évolution des licences 
 
En novembre 2021 le comité directeur a missionné Georges Charlon pour travailler à une 
simplification des souscriptions des licences dans le but d’avoir une meilleure visibilité 
notamment pour la souscription de la licence sur smartphone et pour faciliter le travail 
administratif.  
 
Les tarifs présentés sont ceux de la part fédérale de la licence. Les contrats d’assurance arrivant 
à échéance fin 2023, sont actuellement en renégociation. 
 
Le travail a consisté à essayer d’harmoniser les types de licence pour l’ensemble de nos 
activités.   
Propositions de modifications :  

- Un tarif unique pour les pratiquants parapente / delta - suppression des tarifs brevetés / 
non brevetés, 

- Un tarif unique en école de kite - suppression du titre de participation 9 jours, 
 au profit d’une licence annuelle à prix médian => moins de gestion pour l ’école) 

- Harmonisation des âges pour les licences jeunes / toutes activités (- 26 ans), 
- Remplacement de la licence « Éduc’en ciel » par la journée découverte CV/Boom sans 

conditions d’âge et prépayée, 
- Journée contact / toutes activités valable 1 jour au lieu de 2 jours, 
- Suppression de la journée contact kite avec IA (non utilisée), 
- Un tarif unique pour les cartes compétiteurs / toutes activités (8 €), 
- Une augmentation minime a été appliquée sur la cotisation fédérale (de 0.50 à 1 €), 
- La licence jeunes parapente et delta est réduite de 15,50 € afin de fidéliser les jeunes.  

 

https://federation.ffvl.fr/sites/ffvl.fr/files/AGFFVL2023-presentation-vdef-faite-en-seance.pdf
https://federation.ffvl.fr/sites/ffvl.fr/files/AGFFVL2023-presentation-vdef-faite-en-seance.pdf
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Questions et remarques :  
Sera-t-il possible de souscrire un second titre de participation « Journée contact » en cas de 
report en raison d’une mauvaise météo ?   
Il faut négocier le report du titre de participation avec les assureurs.  
 
Le titre de participation « Journée contact » est utilisée pour des conviviales organisées sur deux 
journées. C’est dommage de limiter ce produit à une journée.  
Si la conviviale dure deux jours il faudra souscrire deux titres de participation.  
Le choix a été fait en fonction des titres et des licences, délivrés par l’ensemble des structures. 
Par ailleurs il faut promouvoir la délivrance de licence annuelle. Les titre de participation ne sont 
pas comptabilisés pour les droits de vote pour les assemblées générales.  
 
Peut-on délivrer deux titres de participation « journée contact » pour une même personne ?  
Jérome informaticien de la FFVL indique que cela n’est pas possible. Cela demande une 
évolution de notre système informatique.   
Par contre il est possible de compléter le titre de participation pour une licence annuelle.  
 
Que comprend le titre de participation « Journée contact » ? Comment y souscrire ? 
Les « Journées contact » sont des produits d’assurance prépayés. On peut commander les 
carnets en boutique en ligne. Les structures peuvent souscrire pour leurs stagiaires le titre de 
participation en ligne et le payer par carte bleue. 
Ce titre de participation comprend une couverture en responsabilité civile et une individuelle 
accident.  
 
La suppression du titre de participation « stage 9 jours kite » pour une licence unique « pratique 
encadrée kite » a pour conséquence de permettre aux écoles de kite qui délivrent cette licence 
d’augmenter leur droit de vote à l’assemblée générale, et également aux ligues et aux CDVL de 
percevoir leurs cotisations.  
 
Est-ce qu’il ne faudrait pas maintenir des tarifs différents pour les pilotes brevetés et les non-
brevetés ?  
La suppression des niveaux de cotisation a été discutée au sein du CNP. La différence de 
cotisation devrait alors être significative. De plus la motivation à se former ne doit pas être 
fonction d’un critère financier.  
 
Est-ce que la problématique de l’accidentalité en lien avec les qualifications a été prise en 
compte ?  
Ce critère a bien été examiné et l’incidence n’est pas probante. Les brevetés s’exposent parfois 
plus que les non-brevetés. De plus les causes d’accident sont plurifactorielles.  
Par contre des pilotes ont passé leur brevet afin de pouvoir participer à des challenge d’initiation 
à la distance, porte d’entrée à la compétition de distance.  
 
Est-ce qu’il faut délivrer des licences non-pratiquant aux bénévoles ?  
Les bénévoles sont couverts en responsabilité civile par la couverture du groupement sportif.  
 
Un effort est proposé sur le tarif de la cotisation fédérale « pratiquant jeune parapente et delta ». 
Pourquoi est-ce qu’on ne retrouve pas le même effort sur la licence « pratiquant jeune kite » ?  
Le travail a été fait sur l’ensemble des licences délivrées en kite. Le volume de licence 
« pratiquant jeune kite » est peu important et le choix s’est porté de moins augmenter les autres 
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licences. Par ailleurs à ces tarifs se rajoute le coût de l’assurance en responsabilité civile. Le coût 
de l’assurance est plus cher pour les pratiquants volants. 
 
Est-ce qu’une vigilance informatique est en place afin de vérifier que la souscription des licences 
n’est permise qu’aux personnes ayant leur résidence principale dans les limites indiquées du 
contrat ?  L’informaticien a mis en place cette vigilance.   
 
 
Résultats du vote 14 sur la proposition de simplification des titres d’adhésion et 
augmentation des tarifs de la part fédérale pour 2024 :  
          Connectés :  50862 voix           Ont participé au vote : 44231 voix 
          Exprimés :    Pour : 39060 voix (96,2%) Contre : 1560 voix (3,8%) 
          Abstentions : 3611 voix  
 
La résolution est adoptée.                  Voir la grille    

Voir présentation faite en séance 
(pages 50 à 55 ) 

                                             
__ __________________________________________________________________________  
 
 
Présentation du système d’information géographique SpotAiR/FFVL (SIG) 
 
Un partenariat a été conclu entre la FFVL et SpotAir concernant le système d’information 
géographique (SIG). 
Le travail initié l’an dernier prend forme : des informations digitales complètes sont mis à 
disposition des licenciés depuis le site intranet.  
 
Ce projet place la FFVL dans une nouvelle dynamique. Des communications plus larges seront 
faites sur l’évolution de ce projet.  
 

Voir présentation faite en séance 
(pages 56 à 59 ) 

 
 
 
Évolution de nos outils de communication  
 
La réflexion a été initiée par Laurence Hulot et Georges Charlon en 2019.  
Une étude des publications de la FFVL a été faite. 
 
La revue vol passion ne correspond plus aux attentes de nos abonnés :  

- le nombre des abonnés est en constante diminution.  
- le magazine ne séduit pas les jeunes licenciés.  
- d’une discipline à l’autre le nombre d’abonnés est disparate.  
- le coût de l’impression devient trop important.  

 

https://federation.ffvl.fr/sites/ffvl.fr/files/Vote14-Evolic2024_augmentations.pdf
https://federation.ffvl.fr/sites/ffvl.fr/files/AGFFVL2023-presentation-vdef-faite-en-seance.pdf
https://federation.ffvl.fr/sites/ffvl.fr/files/AGFFVL2023-presentation-vdef-faite-en-seance.pdf
https://federation.ffvl.fr/sites/ffvl.fr/files/AGFFVL2023-presentation-vdef-faite-en-seance.pdf
https://federation.ffvl.fr/sites/ffvl.fr/files/AGFFVL2023-presentation-vdef-faite-en-seance.pdf
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Le comité directeur a donc décidé d’arrêter la publication de Vol Passion en version papier pour 
s’orienter vers une publication digitale. Un chargé de communication a été recruté en septembre 
2022, Antoine Dupent qui a commencé par faire un diagnostic de nos publications.  
 
Vol Passion sera donc remplacé par un nouveau site internet dédié sur Wordpress, adaptatif sur 
tablette et smartphone.  
L’échéance du premier numéro : Coupe Icare en septembre 2023. 
 
Pour que nos publications soient attractives, vivantes et réactives il faut que les clubs 
contribuent.  
 
Le comité directeur remercie tous ceux qui ont travaillé à la publication du Vol Passion 
« papier ».  
 
Questions et remarques :  
Une publication a-t-elle vocation à être profitable ?  
Non ! La publication a vocation à être lue.  
Vol Passion repose sur une équipe de bénévoles qui fait un travail énorme. Malgré tous les 
efforts le lectorat se réduit de plus en plus. Par ailleurs, le format trimestriel de Vol Passion 
n’incitait pas les clubs à contribuer à sa publication.  
Le format papier n’attire plus. Nous recevons plus de vidéos que d’articles actuellement.  
Un des gros avantages du numérique est justement de pouvoir publier des vidéos.  
 
Sara Gill indique que le passage au numérique est à la fois plus économique et plus écologique.  
 
Quel est le coût du chargé de communication recruté ?  
Antoine Dupent est autoentrepreneur. Il ne travaille pas à temps complet pour la fédération.  
Il travaille à la rédaction du cahier des charges du nouveau site internet.  
 
Contact pour faire paraitre un article, ou pour tout autre demande en lien avec la communication : 
contactcom@ffvl.fr 
 
Pour joindre le chargé de communication numérique : a.dupent@ffvl.fr 
 
L’intranet fédéral est en évolution, notamment pour la gestion des clubs. La fédération a tout 
intérêt à ce que le site devienne incontournable pour le pilote. Y intégrer un carnet de vol serait 
une bonne chose.  
Ces outils sont à votre service. N’hésitez pas à nous faire part de vos besoins et demandes.  
 
 
 
 
 
 
 
 

Voir présentation faite en séance 
(pages 60 à 68 ) 

 
 

mailto:contactcom@ffvl.fr
mailto:a.dupent@ffvl.fr
https://federation.ffvl.fr/sites/ffvl.fr/files/AGFFVL2023-presentation-vdef-faite-en-seance.pdf
https://federation.ffvl.fr/sites/ffvl.fr/files/AGFFVL2023-presentation-vdef-faite-en-seance.pdf
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Tombola  
 
Résultat du tirage au sort effectué juste avant le début de la réunion :  
 

 
 
Un virement bancaire sera adressé aux structures.  
 
 
Questions diverses 
 
Question 1 - Ne faudrait-il pas, à l'image du Plan Sécurité qui s'en est donné les moyens, 
réfléchir et travailler sur un nouveau "Plan Encadrement" ? 
 
La commission Formation engage un programme consistant à financer la filière formation 
(accompagnateur, animateur et moniteur fédéral) pour des pilotes motivés, ayant un projet club 
validé par le RRF.  
Une douzaine de personnes pourront être sélectionnés par an. Ce programme permettra de 
former des cadres dans les clubs et de susciter des projets au sein des associations.  
 
Ce projet va être présenté très prochainement. La formation devra avoir un lien avec un projet 
club, avec le soutien du RRF.  
 
Pour autant, l’aspect financier n’est pas le seul critère. Il faut aussi stimuler le bénévolat : aller 
chercher les gens pour les motiver à s’engager et sortir de la société de consumérisme.  
 
Il faudrait réactiver la commission « vie associative » qui permettrait de faire connaitre les 
procédures pouvant lever les blocages.  
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Question 2  - Encadrement :  
Dans le but de suivre l'évolution de nos adhérents, 
- La fédération peut-elle prendre en charge 100 % une journée formation pour tous les 
élèves dans les 6 mois à la sortie d'un stage Init ? 
- La fédération peut-elle prendre en charge à 100 % une journée d'accueil pour tous les 
adhérents de plus de 20 ans de cotisation et de plus de 30 ans de cotisation ? 
 
Il existe des dispositifs dont « voler mieux » qui incite plus fortement les pilotes à se former que 
les réductions sur les cotisations. Ces dispositifs fonctionnent bien.  
Le problème n’est pas que financier. Il faut convaincre les pilotes qu’ils peuvent progresser et qu’ils 
doivent le faire pour leur sécurité retourner en formation continue.  
Bien souvent ceux qui en auraient le plus besoin ne le souhaitent pas.  
 
Soutien aux bénévoles : 
Dans le but d'être présent et d'apporter une assistance aux bénévoles responsables des clubs, 
-La fédération peut-elle prendre en charge l'organisation et la prise en charge financière d'un 
ou deux week-end présentiels par an, de rencontre des bénévoles, 
-La fédération peut-elle mettre en place une vraie cellule d'assistance aux bénévoles 
responsables de structures sur les thèmes suivants : 
- Accompagnement des relations avec les Mairies et les agriculteurs, 
- Accompagnement et soutien logistique pour la réalisation des travaux sur les infrastructures 
La commission Vie associative a arrêté de fonctionner faute de bénévoles et d’identification des 
besoins dont on constate aujourd’hui qu’ils existent.  
 
Actuellement des informations sont disponibles en ligne, notamment l’armoire du dirigeant. Une 
nouvelle présentation plus accessible va être faite.  
 
On peut réorganiser des réunions en visioconférence pour expliquer et accompagner des actions.  
On peut réaliser des tutos visant à répondre aux besoins d’aide.  
Il faut que les associations fassent part de leurs besoins et disponibilités pour participer à faire valoir 
vos idées.  
 

Dérive économique : 
Pour recentrer nos efforts à une transmission de savoir de la pratique du vol, plutôt qu'un 
moyen de se faire de l'argent facile, pouvons-nous réfléchir à un moyen de faire contribuer 
financièrement les vols biplaces pour contribuer à augmenter l'accès à la formation de 
l'ensemble de nos pratiquants et/ou de revaloriser les défraiements des moniteurs formateurs. 
L’activité du biplace contre rémunération s’inscrit dans le domaine de la liberté d’exercice d’une 
pratique professionnelle. Nous n’avons pas de légitimité pour nous immiscer dans les pratiques 
commerciales.   
Pour autant des enseignants continuent à déployer leur activité d’encadrement. Il faut trouver les 
moyens de les y aider.  
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Est-ce qu’il est possible de proposer aux structures un document de tarifs de défraiement 
national ? 
Le défraiement reste un sujet qui relève directement de la structure. Lors de l’assemblée générale 
d’un club, le niveau de défraiement est voté en fonction des actions.  
La fédération peut toutefois donner la grille qui est utilisée à l’échelon national.  
Il faut rester vigilant à ne pas basculer dans la rémunération, notamment lorsqu’il s’agit de défraiement 
dans le cadre du biplace associatif.  
Un club peut organiser des journées découverte et demander une contribution aux participants. Cela 
doit rester confidentiel dans le cadre d’une journée de la découverte de nos activités. 
Il existe également le rescrit fiscal. « Le manuel du bénévole » pourrait faire connaitre et expliquer 
comment fonctionne le rescrit fiscal par exemple.  
 

Pour l'avenir de notre pratique : 
- Le camion poids-lourd en propriété de la Fédé pourrait-il être transformé en un camion 
événement, avec une salle de rencontre, et toute une palette d'éléments utiles pendant les jours 
des manifestations des clubs (tentes cerfs-volants podium sono écran géant arches...) 
- Ce camion événement comporterait aussi un moniteur et un responsable communication. 
Quelques jours avant l'événement du club ils rentreraient en contact avec la mairie et l'école 
locale pour offrir ou présenter notre discipline. 
- Afin d’éviter de se faire déborder par le comportement individualiste de certains de nos 
pratiquants, pouvons-nous nous réapproprier réellement nos infrastructures pour avoir un 
moyen simple de pouvoir communiquer, influencer voire réglementer afin d’initier un 
fonctionnement respectueux de l'ensemble des infrastructures nécessaires à notre pratique 
 

Jean-Claude Benintende rappelle que le camion est un véhicule aménagé pour le laboratoire test 
comprenant du matériel spécifique et qu’il n’est pas possible de le mettre à disposition des clubs. 
 
Question 3 – quelle date pour un nouvel approvisionnement des ligues en manches à air ? 
Mille grandes manches à air vont être envoyées aux ligues.  
Le reste sera distribué à Saint Hilaire.  
 
Elles ne sont pas aux bonnes dimensions pour certains.  
Malheureusement les manches à air ne sont pas adaptées au bord de mer.  
 
 

Voir présentation faite en séance 
(pages 71 à 78 ) 

 

Jean-Louis Coste remercie l’équipe administrative pour l’organisation de cette assemblée générale. 
 

https://federation.ffvl.fr/sites/ffvl.fr/files/AGFFVL2023-presentation-vdef-faite-en-seance.pdf
https://federation.ffvl.fr/sites/ffvl.fr/files/AGFFVL2023-presentation-vdef-faite-en-seance.pdf

